
 
Vous êtes un étudiant motivé ayant un projet et des intérêts
pour  le milieu agricole et le territoire rural.
Vous êtes un étudiant qui manifeste ou souhaite acquérir :

 une aisance à communiquer
 une capacité de synthèse des documents
 un goût pour le calcul logique
 une curiosité tournée vers l’innovation technologique

       et une sensibilité au développement durable

OBJECTIF : 

BTSA ACD 
Agronomie Cultures
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VOTRE PROFIL

 LES DEBOUCHES PROFESSIONNELS

LE METIER

Renseignements
 

CFA La Bretonnière 
67 rue du Sequïoa 

77120 CHAILLY EN BRIE
01.64.75.87.50

Pour effectuer une candidature
scannez ce QR Code

 DURÉE DE LA FORMATION
2 ans

En apprentissage

VOTRE PROFIL

Le métier du titulaire de ce diplôme s’organise autours
d’une pratique affirmée de la production végétale. Il
poursuit deux objectifs: L’amélioration de la production
végétale (céréales oléagineux, protéagineux, betteraves à
sucre); La limitation des effets sur l’environnement. 

Savoir gérer un système de culture en relation avec les
ressources du milieu naturel. 
Organiser des chantiers, la gestion du parc matériel, le
raisonnement des équipements. 
Analyser et diagnostiquer les performances d’un
système de culture. 
Effectuer la veille règlementaire. 
S’intégrer dans des réseaux professionnels du monde
agricole.

Cadre technique dans des organismes professionnels 
Technico- commercial dans des coopératives,
négoces… 
Exploitants agricoles, cadres de productions 
Responsable de la mise en œuvre des cahiers des
charges et réglementation. 

 Une formation proche du territoire
Mobilités internationales

Internat sur place



Licence professionnelle
Préparation à l’entrée d’une
école d’ingénieur agricole
Certificat de spécialisation
Deuxième BTSA en 1 an

 

 
Après le baccalauréat : procédure
Parcoursup;
Accessible avec un bac général,

      technologique (STAV et STT), et bac 
      professionnel (CGEA, horticulture, 
      agroéquipement).

Accessible pour une réorientation en
un double diplôme
Avoir entre 15 ans et 29 ans.
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BTSA ACD
AGRONOMIE
CULTURES DURABLES

 
 CONDITIONS D’ACCÈS POURSUITE D’ÉTUDES

La formation est entièrement financée par les OPCO.

FINANCEMENT ET REMUNERATION

Une formation rémunérée de 2 ans, 60 % du temps en entreprise et 40 % au CFA.

CONTENU DE LA FORMATION

MODALITES D’INSCRIPTION

50% par contrôle continu en Cours de Formation
(CCF). 
50% lors des épreuves ponctuelles terminales en
fin de scolarité. 
Soutenance orale d’un dossier professionnel. 

 OBTENTION DE L’EXAMEN

Sur dossier et après entretien
de motivation.
Via la procédure Parcoursup

- 56 semaines en entreprise et 38 semaines au CFA. 
- Horaires des enseignements : environ 1330 heures sur 2 ans. 

DOMAINE COMMUN 

Accompagnement du projet personnel et professionnel 
Organisation économique, sociale et juridique 
Technique d’expression, de communication d’animation et de
communication 
Langue vivante 
Education Physique et Sportive

DOMAINE PROFESSIONNEL 

Traitement de données 
Technologies de l’information et du multimédia 
Marché, filière et régulation : économie 
Fonctionnement des organisations du secteur des
productions végétales : économie et gestion 
Climat/sol : agronomie 
Biologie et physiologie du végétal 
Régulation bio écologiques au sein de l’agroécosystème
Agroéquipements 
Statistiques et démarches expérimentales : math, agro
Itinéraires techniques 
Système de cultures 
Module d’Initiative Locale 
Activités pluridisciplinaires domaine professionnel

Rémunération apprenti -de 18 ans 18-20ans 21-25 ans
1ère année 27% du SMIC 43% du SMIC 53% du SMIC

2ème année 39% du SMIC 51% du SMIC 61% du SMIC
3ème année 55% du SMIC 67% du SMIC 78% du SMIC

CFA La Bretonnière  
67  rue du  sequoia  

77120  Chailly  en  Brie  
www.la bretonniere .fr

0164758750

CFA La Bretonnière 
67 rue du sequoia 

77120 Chailly en Brie 
www.la bretonniere.fr

0164758750

Indicateurs de  
performances

Dans le respect de la reglementation
 en vigueur

Entrées/sorties permanentes


